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Compte de résultat de l’exercice 2012

En millions de CHF Notes 2012 2011

Produits

Revenus de sociétés du Groupe 2  7 699  6 460 

Produits financiers 3 492 148 

Bénéfice provenant de l’aliénation d’actifs immobilisés 4  52  2 

Autres produits  111  118 

Total des produits  8 354  6 728 

Charges

Amortissements 5 (1 828) (843)

Frais d’administration et autres charges 6 (337) (242)

Charges financières 7 (71) (65)

Total des charges avant impôts (2 236) (1 150)

Bénéfice avant impôts  6 118  5 578 

Impôts 8 (422) (378)

Bénéfice de l’exercice 21 5 696 5 200 
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Bilan au 31 décembre 2012
avant répartition du bénéfice

En millions de CHF Notes 2012 2011

Actif

Actifs courants

Disponibilités 9  1 366  2 396 

Créances 10  2 522  1 242 

Comptes de régularisation actifs  9  11 

Total des actifs courants  3 897  3 649 

Actifs non courants

Immobilisations financières 11  41 188  46 214 

Immobilisations incorporelles 15 1 994 1 102 

Immobilisations corporelles 16 — — 

Total des actifs non courants  43 182  47 316 

Total de l’actif  47 079  50 965 

Passif

Fonds étrangers

Dettes à court terme 17  6 333  5 589 

Comptes de régularisation passif  18  35 

Dettes à long terme 18  155  153 

Provisions 19  711  878 

Total des fonds étrangers  7 217  6 655 

Fonds propres

Capital-actions 20/21  322  330 

Réserves légales 21  3 788  8 470 

Réserve spéciale 21  29 371  28 546 

Bénéfice reporté 21  685  1 764 

Profit de l’année 21  5 696  5 200 

Total des fonds propres  39 862  44 310 

Total du passif  47 079  50 965 
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Notes sur les comptes annuels

1. Principes comptables

Principes généraux
Nestlé S.A. (la Société) est le holding faîtier du Groupe 
Nestlé lequel comprend des sociétés affiliées et associées 
ainsi que des coentreprises dans le monde. Les comptes 
annuels sont dressés conformément aux principes d’éva-
luation prescrits par la loi suisse. En outre, ils sont établis 
selon le principe des coûts historiques et prennent en 
considération les revenus et charges non encore échus  
à la date du bilan.

Conversion des monnaies étrangères
Les transactions en monnaies étrangères sont converties 
en francs suisses au cours de change en vigueur au mo-
ment où elles sont effectuées ou, si elles sont couvertes  
à terme, à celui de l’instrument de couverture utilisé. Les 
actifs et passifs non-monétaires sont valorisés aux cours 
historiques. Les actifs et les passifs monétaires en devises 
étrangères sont convertis au cours de change en vigueur  
à la fin de l’année. Les différences de change qui résultent 
des opérations précitées sont inscrites dans les rubriques 
respectives du compte de résultat selon la nature des 
transac tions. Le montant net des différences de change 
non-réalisées – calculé sur la durée des prêts et place-
ments – qui comprend également les résultats non-réalisés 
sur instruments de couverture, est chargé au compte de 
résultat s’il s’agit d’une perte; en cas de profit, celui-ci est 
différé.

Opérations de couverture («Hedging»)
La Société utilise pour la couverture des flux financiers et 
des positions en monnaies étrangères des contrats de 
change à terme, ainsi que des options, futures et swaps de 
devises. Les résultats non-réalisés sur les instruments de 
couverture sont rattachés aux résultats de change sur les 
positions couvertes. Les prêts de financement à long terme, 
en monnaies étrangères, ne font généralement pas l’objet 
de couverture.

La Société utilise aussi des swaps de taux d’intérêts afin 
de gérer les risques de taux d’intérêts. A la date du bilan 
les swaps sont constatés à leur juste valeur et les variations 
afférentes sont passées au compte de résultat.

Compte de résultat
Les revenus non-transférables dans l’immédiat sont crédi-
tés au compte de résultat après leur encaissement effectif. 
Les dividendes provenant de profits réalisés par une socié-
té avant son acquisition par Nestlé S.A. sont portés en dé-
duction du coût de la participation.

Conformément à la loi suisse et aux statuts de la Société, 
les dividendes sont traités comme affectation du bénéfice 
l’année où ils sont approuvés par l’Assemblée Générale ordi-
naire et non pas comme charge de l’année à laquelle ils se 
rapportent.

Impôts
Cette rubrique comprend les impôts sur le bénéfice et le 
capital. Elle inclut également les impôts retenus à la source 
sur les revenus transférés des sociétés du Groupe.

Immobilisations financières
La valeur au bilan des participations et prêts se compose 
du coût des investissements, sans les frais d’acquisition 
éventuels, déduction faite des amortissements imputés au 
compte de résultat.

Les participations situées dans des pays où la situation 
politique, économique et monétaire est jugée telle qu’elle 
comporte un degré de risque supérieur à la normale, fi-
gurent à une valeur de un franc.

Les participations et les prêts sont amortis à un ni- 
veau prudent en fonction de la rentabilité des sociétés 
concernées.

Les titres négociables sont valorisés au cours le plus 
bas du prix d’achat ou du marché.

Les propres actions destinées à permettre l’exercice de 
droits d’option par des dirigeants du Groupe sont valorisées 
au prix d’exercice si inférieur au coût. Les propres actions 
détenues à des fins de négoce sont valorisées au coût, de 
même que celles destinées aux plans de participation  
à long terme. Les propres actions acquises dans le cadre 
des programmes de rachat d’actions sont valorisées au 
coût. Les gains et pertes sur propres actions sont enregis-
trés au compte de résultat.
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1. Principes comptables (suite)

Immobilisations incorporelles
Les marques et autres droits de propriété industrielle sont 
intégralement amortis lors de leur acquisition ou, excep-
tionnellement, sur une plus longue période. Dans les 
comptes consolidés du Groupe les immobilisations incor-
porelles font l’objet d’un traitement différent.

Immobilisations corporelles
La Société possède des terrains ainsi que des bâtiments qui 
ont été amortis à un franc au cours des années. Le mobilier 
et les équipements de bureau sont intégralement amortis 
lors de leur acquisition.

Provisions
Des provisions couvrant certaines éventualités sont consti-
tuées selon des critères imposés par une gestion prudente. 
Une provision pour risques non-assurés couvre des risques 
généraux non-assurés auprès de tiers, par exemple, pertes 
de profit dues à des ruptures d’activité pour cause imprévi-
sible. Des provisions pour impôts suisses sont créées sur 
la base des éléments imposables (capital, réserve et béné-
fice de l’exercice). En outre, une provision générale est 
maintenue en couverture d’impôts étrangers éventuels.

Pensions
Les employés de la Société sont au bénéfice de prestations 
de retraites avec un objectif exprimé en pourcentage du 
salaire de base. Ces prestations sont principalement  
octroyées par des fonds de pensions autonomes.

Comptes de régularisation actifs
Les comptes de régularisation actifs comprennent les 
charges payées d’avance imputables au nouvel exercice 
ainsi que les produits afférents à l’exercice en cours qui ne 
seront encaissés qu’ultérieurement (tels qu’intérêts courus 
sur prêts ou sur placements des liquidités). Y sont égale-
ment inclus les profits nets de change non-réalisés à la 
date du bilan sur opérations à terme en devises, ainsi que 
le résultat de l’évaluation des swaps de taux d’intérêts.

Comptes de régularisation passifs
Les comptes de régularisation passifs comprennent les 
produits encaissés d’avance afférents au nouvel exercice 
ainsi que les charges imputables à l’exercice en cours et 
qui ne seront payées qu’ultérieurement. Les pertes nettes 
de change non-réalisées sur opérations à terme en devises, 
ainsi que le résultat de l’évaluation des swaps de taux  
d’intérêts, à la date du bilan, figurent également dans ce 
poste.
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2. Revenus de sociétés du Groupe

Ce poste englobe des dividendes provenant des exercices courants et antérieurs de sociétés du Groupe ainsi que 
d’autres revenus nets.

3. Produits financiers

En millions de CHF 2012 2011

Résultat net sur prêts à des sociétés du Groupe 433 90 

Autres produits financiers 59 58 

492 148 

4. Bénéfice provenant de l’aliénation d’actifs immobilisés

Il s’agit principalement de gains nets réalisés sur la vente de marques et autres droits de propriété industrielle, précé-
demment amortis.

5. Amortissements

En millions de CHF 2012 2011

Participations et prêts 1 204 351 

Marques et autres droits de propriété industrielle 624 492 

1 828 843 

L’amortissement en 2012 des marques et autres droits de propriété industrielle comprend entre autre une partie des 
montants payés en relation avec l’acquisition de Wyeth Nutrition et des activités de pizzas surgelées de Kraft Foods.

6. Frais d’administration et autres charges

En millions de CHF 2012 2011

Frais de personnel 101 105 

Autres charges 236 137 

337 242 
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7. Charges financières

En millions de CHF 2012 2011

Résultat net sur prêts de sociétés du Groupe 71 65 

Autres charges financières — — 

71 65 

8. Impôts

Comprend les impôts à la source prélevés sur des revenus de l’étranger, ainsi que les impôts suisses pour lesquels une 
provision adéquate a été constituée.

9. Disponibilités

En millions de CHF 2012 2011

Liquidités et équivalents de liquidités 1 366 1 997 

Titres négociables — 399 

1 366 2 396 

Les liquidités et équivalents de liquidités comprennent des dépôts ayant des échéances de moins de trois mois. Les 
titres négociables consistent en Billets de Trésorerie ayant des échéances de trois à six mois.

10. Créances

En millions de CHF 2012 2011

Créances contre les sociétés du Groupe (comptes courants) 1 907 1 064 

Autres créances 615 178 

2 522 1 242 
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11. Immobilisations financières

En millions de CHF Notes 2012 2011

Participations à des sociétés du Groupe 12 28 617 28 131 

Prêts à des sociétés du Groupe 13 11 574 13 233 

Propres actions 14 946 4 798 

Autres immobilisations financières 51 52 

41 188 46 214 

12. Participations à des sociétés du Groupe

En millions de CHF 2012 2011

Au 1er janvier 28 131 28 865 

Augmentation/(diminution) nette 820 (491)

Amortissements (334) (243)

Au 31 décembre 28 617 28 131 

L’augmentation de participations provenant principalement de l’acquisition de Wyeth Nutrition a été partiellement com-
pensée par une réduction du capital de deux sociétés affiliées.
La valeur comptable des participations continue de faire l’objet, dans son ensemble, d’une évaluation prudente, qu’elle 
soit rapportée aux revenus encaissés par la société holding ou aux actifs nets des sociétés affiliées.
Un état des sociétés les plus importantes détenues, soit directement par Nestlé S.A., soit indirectement à travers 
d’autres sociétés du Groupe, avec indication du pourcentage de contrôle de leur capital-actions, figure dans les Comptes 
consolidés du Groupe Nestlé.

13. Prêts à des sociétés du Groupe

En millions de CHF 2012 2011

Au 1er janvier 13 233 13 845 

Nouveaux prêts 4 691 5 438 

Remboursements et amortissements (6 169) (6 112)

Différences de change réalisées (63) (1 602)

Différences de change non réalisées (118) 1 664 

Au 31 décembre 11 574 13 233 

Les prêts à des sociétés du Groupe sont généralement accordés à long terme pour financer les investissements dans 
des participations.
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14. Propres actions

En millions de CHF 2012 2011

Nombre Montant Nombre Montant

Programme de rachat d’actions — — 75 200 000 3 930 

Management Stock Option Plan 8 054 705 389 7 862 930 353 

Restricted Stock Unit Plan 8 659 704 475 9 449 256 439 

Performance Share Unit Plan 332 120 18 363 170 17 

Futurs plans de participation à long terme 1 155 184 64 1 275 135 59 

18 201 713 946 94 150 491 4 798 

Le capital-actions de la Société a été réduit deux fois lors de ces deux dernières années fiscales suite à l’annulation d’ac-
tions nominatives achetées dans le cadre des programmes de rachat d’actions. En 2011, le capital-actions a été réduit de 
165 000 000 actions ramenant sa valeur de CHF 347 millions à CHF 330 millions. En 2012, le capital-actions a été de 
nouveau réduit de 75 200 000 actions ramenant sa valeur de CHF 330 millions à CHF 322 millions au coût de  
CHF 3930 millions.
La Société détenait 8 054 705 actions pour couvrir le «Management Stock Option Plan» et 10 147 008 actions destinées 
aux autres plans de rémunération. Les actions couvrant le «Management Stock Option Plan» sont enregistrées à la va-
leur d’exercice si celles-ci sont inférieures à la valeur d’acquisition, les autres le sont à la valeur d’acquisition. Durant l’an-
née, 5 509 037 actions ont été délivrées aux bénéficiaires de plans de rémunération du Groupe pour une valeur totale de 
CHF 273 millions.

15. Immobilisations incorporelles

Ce poste représente le solde de la valeur capitalisée des marques et autres droits de propriété industrielle relatifs aux ac-
tivités de Wyeth Nutrition et de pizzas surgelées de Kraft Foods. 
En 2011, ce poste représentait le solde de la valeur capitalisée des marques et autres droits de propriété industrielle rela-
tifs à Kraft Foods en Amérique du Nord (voir Note 5).

16. Immobilisations corporelles

Il s’agit notamment des terrains et immeubles à Cham et à La Tour-de-Peilz. Nestlé Suisse S.A., la principale société opé-
rationnelle du marché suisse, est locataire du bâtiment de La Tour-de-Peilz. Le bâtiment du siège «En Bergère», à Vevey, 
est la propriété d’une société immobilière dont les actions sont détenues par Nestlé S.A.
La valeur de l’assurance incendie des bâtiments, mobilier et équipements de bureau se monte à CHF 25 millions à fin 
2012 (2011: CHF 24 millions).



146es Comptes annuels de Nestlé S.A.� 151

17. Dettes à court terme

En millions de CHF 2012 2011

Dettes envers les sociétés du Groupe 6 218 5 478 

Autres créanciers 115 111 

6 333 5 589 

18. Dettes à long terme

Sous cette rubrique figure un prêt à long terme accordé en 1989 par une société affiliée.

19. Provisions

En millions de CHF 2012 2011

Risques 
non-assu-

rés
Risques 

de change

Impôts 
suisses et 
étrangers Autres Total Total

Au 1er janvier 475 172 124 107 878 751 

Constitutions de provisions — 6 136 52 194 321 

Emplois — (172) (137) (38) (347) (193)

Dissolutions — — (1) (13) (14) (1)

Au 31 décembre 475 6 122 108 711 878 
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20. Capital-actions

Le capital-actions de la Société a été réduit de CHF 7 520 000 par la réduction de 75 200 000 d’actions nominatives 
achetées dans le cadre du programme de rachat d’actions. Le capital-actions de Nestlé S.A. est dorénavant structuré 
comme suit:

2012 2011

Nombre d’actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 0.10 chacune  3 224 800 000  3 300 000 000 

En millions de CHF 322 330 

Selon l’article 5 des Statuts, aucune personne, physique ou morale, ne peut être inscrite avec droit de vote pour plus de 
5% du capital-actions tel qu’inscrit au registre du commerce. Cette limitation à l’inscription s’applique également aux 
personnes qui détiennent tout ou partie de leurs actions par l’intermédiaire de nominees conformément à cet article. 
L’article 11 prévoit également que lors de l’exercice du droit de vote, aucun actionnaire ne peut réunir sur sa personne, 
directement ou indirectement, de par les actions qui lui appartiennent ou qu’il représente, plus de 5% de l’ensemble du 
capital-actions inscrit au registre du commerce.
Au 31 décembre 2012, le registre des actions dénombrait 143 983 actionnaires inscrits. En tenant également compte des 
demandes d’inscription en cours de traitement des possesseurs indirects d’actions, sous forme de certificats aux Etats- 
Unis («American Depositary Receipts») ainsi que les bénéficiaires économiques d’actions détenues fiduciairement, le 
nombre total des actionnaires dépasse probablement les 250 000. La Société n’avait pas connaissance de l’existence 
d’actionnaire détenant, directement ou indirectement, 5% ou davantage du capital-actions. Les sociétés du Groupe ont 
conjointement possédé 1,1% du capital-actions de Nestlé S.A. au 31 décembre 2012.

Capital-actions conditionnel
Selon dispositions des Statuts, le capital-actions peut, par l’exercice de droits de conversion ou d’option, être augmenté 
de CHF 10 000 000 (dix millions de francs suisses) au maximum par l’émission d’un maximum de 100 000 000 d’actions 
nominatives d’une valeur nominale de CHF 0.10 chacune, entièrement libérées, par l’exercice de droits de conversion et/
ou d’option octroyés en relation avec l’émission, par Nestlé S.A. ou l’une de ses filiales, d’obligations d’emprunt conver-
tibles, d’obligations assorties de droits d’option ou d’autres instruments du marché financier. Concernant le capital- 
actions en général, se référer également au Rapport sur la Corporate Governance.

21. Mouvement des fonds propres

En millions de CHF
Capital- 
actions

Réserve 
générale (a)

Réserve 
propres 

actions (a)(b)
Réserve 
spéciale

Bénéfice 
résultant 
du bilan Total 

Au 1er janvier 2012 330 1 905 6 565 28 546 6 964 44 310 

Annulation de 75 200 000 actions (ex programme de rachat) (8) 8 (3 931) (3 931)

Transfert à la réserve spéciale — — — — — — 

Bénéfice de l’exercice — — — — 5 696 5 696 

Dividende pour 2011 — — — — (6 213) (6 213)

Mouvement des propres actions — — (759) 759 — — 

Dividende sur propres actions détenues 

à la date de paiement du dividende 2011 — — — 66 (66) — 

Au 31 décembre 2012 322 1 913 1 875 29 371 6 381 39 862 

(a)  La réserve générale et la réserve pour propres actions constituent les réserves légales.
(b)  Voir Note 22.
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22. Réserve pour propres actions

Au 31 décembre 2011, la réserve pour propres actions de CHF 6565 millions représentait le coût de 18 950 491 actions 
réservées pour couvrir les plans de rémunération en actions du Groupe et 33 869 588 actions étaient détenues à des fins 
de négoce. D’autre part, 75 200 000 actions avaient été détenues dans le cadre du programme de rachat d’actions propres.
Au cours de l’exercice, 75 200 000 actions ont été annulées. Un total de 5 509 037 actions ont été délivrées aux bénéfi-
ciaires de plans de rémunération en actions Nestlé S.A. du Groupe. D’autre part, 9 160 259 actions ont été acquises pour 
CHF 527 mil lions pour couvrir des plans de rémunération en actions Nestlé S.A. du Groupe, et 20 231 143 actions ont 
été vendues pour un montant total de CHF 1139 millions.
Une autre société du Groupe détient 18 038 445 actions Nestlé S.A. Le total de 36 240 158 actions détenues en propre 
par les sociétés du Groupe au 31 décembre 2012 représente 1,1% du capital-actions de Nestlé S.A. (au 31 décembre 2011, 
128 020 079 actions propres représentaient 3,9% du capital-actions de Nestlé S.A.).

23. Engagements hors-bilan

Au 31 décembre 2012, le total des cautionnements principalement donnés en garantie de crédits accordés à des socié-
tés du Groupe et des «Commercial Paper Programmes» et des engagements relatifs à des conventions de rachat de 
«Notes» émises s’élevait à CHF 25 822 millions (2011: CHF 19 610 millions).

24. Evaluation des risques

La Direction du Groupe considère que les risques associés à Nestlé S.A. sont les mêmes que ceux identifiés au niveau 
du Groupe, du fait que la société holding est l’agrégation de toutes les sociétés du Groupe.
Par conséquent, nous nous référons au «Nestlé Group Enterprise Risk Management Framework» (ERM) défini à la 
Note 23 des Comptes consolidés du groupe Nestlé.
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25. Informations additionnelles requises par le Code des Obligations suisse en matière de 
rémunération

Rémunération annuelle des membres du Conseil d’administration

2012

 Espèces 
en CHF (a)

Nombre 
d’actions 

Valeur des actions 
escomptées 

en CHF (b)
Rémunération 

totale

Peter Brabeck-Letmathe, Président  (c) 1 600 000 115 316 5 373 726 6 973 726

Paul Bulcke, Administrateur délégué (c) — — — — 

Andreas Koopmann, 1er Vice-Président  325 000  5 586  260 308  585 308 

Rolf Hänggi, 2ème Vice-Président 330 000  5 676  264 502  594 502 

Beat Hess  255 000  4 325  201 545  456 545 

Daniel Borel  205 000  3 424  159 558  364 558 

Jean-Pierre Meyers  175 000  2 883  134 348  309 348 

André Kudelski  205 000  3 424  159 558  364 558 

Steven G. Hoch  175 000  2 883  134 348  309 348 

Naïna Lal Kidwai  205 000  3 424  159 558  364 558 

Titia de Lange  155 000  2 523  117 572  272 572 

Jean-Pierre Roth  175 000  2 883  134 348  309 348 

Ann M. Veneman  175 000  2 883  134 348  309 348 

Henri de Castries  205 000  3 424  159 558  364 558 

Total pour 2012  4 185 000  158 654  7 393 277  11 578 277 

Total pour 2011  4 340 000  171 365  7 510 927  11 850 927 

(a)  Le montant en espèces comprend l’indemnité de CHF 15 000. Le Président du Conseil d’administration ne reçoit pas d’indemnité.
(b)  Les actions Nestlé S.A. reçues comme part d’honoraires d’Administrateur et de membres de comités sont évaluées au cours de clôture de SIX Swiss Exchange 

à la date ex-dividende, escompté de 16,038% pour tenir compte de la période de blocage de trois ans.
(c)  Le Président du Conseil d’administration et l’Administrateur délégué ne reçoivent pas d’honoraires d’Administrateur et de membres de comités, ni d’indemnité 

forfaitaire.

En 2012, un nouvel administrateur, M. Henri de Castries, est entré au Conseil d’administration. Mme Carolina Müller-
Möhl et M. Jean-René Fourtou ont quitté le Conseil d’administration en 2012.
Peter Brabeck-Letmathe, en tant que Président en exercice, a reçu une rémunération en espèces ainsi que des actions 
Nestlé S.A., ces dernières étant soumises à une période de blocage de trois ans. Cette attribution reflète, en particulier, 
certaines fonctions de direction et de contrôle pour le Groupe, y compris Nestlé Health Science S.A., et la responsabilité 
directe des intérêts de Nestlé dans L’Oréal, Galderma et Laboratoires innéov. Peter Brabeck-Letmathe représente égale-
ment Nestlé à la Table Ronde des Industriels Européens et au Conseil de fondation du Forum économique mondial. 
Toutes les rémunérations correspondantes sont incluses dans le montant indiqué. Sa rémunération totale s’est élevée à: 

2012 2011

  
Nombre

Valeur 
en CHF

 
Nombre

Valeur 
en CHF

Espèces  1 600 000  1 600 000 

Actions bloquées (valeur escomptée)  115 316  5 373 726  122 606  5 373 821 

Stock Options (juste valeur à la date d’attribution) — —  —   —  

Total  6 973 726  6 973 821 
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Prêts aux membres du Conseil d’administration
Il n’existe aucun prêt non-remboursé accordé aux membres exécutifs et non-exécutifs du Conseil d’administration ou 
aux personnes qui leur sont proches.

Honoraires et rémunérations additionnels du Conseil d’administration
Aucun honoraire ou autres rémunérations additionnels n’ont été payés par Nestlé S.A. ou l’une des sociétés du Groupe, 
directement ou indirectement, à des membres des organes dirigeants ou à des personnes qui leur sont proches, à l’ex-
ception de CHF 35 000 payé à Mme T. de Lange membre de Nestlé Nutritional Council (NNC) et CHF 24 690 payé à 
Mme A. Veneman membre du CSV Advisory Board.

Rémunérations et prêts accordés aux anciens membres du Conseil d’administration
Aucune rémunération n’a été octroyée en 2012 à d’anciens membres du Conseil d’administration dont les fonctions ont 
pris fin au cours de l’exercice précédent l’année sous revue ou précédemment. Il n’existe également aucun prêt non-
remboursé accordé à d’anciens membres du Conseil d’administration.

Détention d’actions et d’options par les membres non-exécutifs du Conseil d’administration ou par  
des personnes qui leur sont proches au 31 décembre 2012

Nombre 
d’actions 

détenues (a)
 Nombre d’options 

détenues (b)

Peter Brabeck-Letmathe, Président  2 556 377  2 167 600 

Andreas Koopmann, 1er Vice-Président  78 559 — 

Rolf Hänggi, 2ème Vice-Président  78 116 — 

Beat Hess  20 141 — 

Daniel Borel  228 850 — 

Jean-Pierre Meyers  1 428 457 — 

André Kudelski  53 460 — 

Steven G. Hoch  235 527 — 

Naïna Lal Kidwai  19 640 — 

Titia de Lange  7 937 — 

Jean-Pierre Roth  7 297 — 

Ann M. Veneman  5 565 — 

Henri de Castries  3 424 — 

Total au 31 décembre 2012  4 723 350 2 167 600 

Total au 31 décembre 2011  4 539 450  2 733 600 

(a)  Comprenant les actions soumises à une période de blocage.
(b)  Le ratio est d’une option pour une action de Nestlé S.A.

25. Informations additionnelles requises par le Code des Obligations suisse en matière de rémunération (suite)
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Rémunération annuelle des membres de la Direction du Groupe
La rémunération globale des membres de la Direction du Groupe s’élève à CHF 43 882 674 pour l’exercice 2012 (2011:
CHF 43 513 350). Les principes de rémunération sont décrits dans l’Annexe 1 du Rapport sur la Corporate Governance.
La valorisation des plans de rémunération en actions mentionnée dans cette rubrique s’écarte, dans une certaine
mesure, des rémunérations indiquées à la Note 20.1 des Comptes consolidés du Groupe Nestlé, qui ont été préparés en
conformité avec les normes comptables internationales (IFRS).
La société a également versé CHF 5 429 717 aux futures prestations de retraite des membres de la Direction du Groupe 
dans le cadre de la politique en matière de prestations de retraite de Nestlé (2011: CHF 3 883 588).

Rémunération totale la plus élevée perçue par un membre de la Direction du Groupe
En 2012, la rémunération totale la plus élevée perçue par un membre de la Direction du Groupe a été accordée  
à Paul Bulcke, Administrateur délégué.

2012 2011

  
Nombre

Valeur  
en CHF

 
Nombre

Valeur  
en CHF

Salaire de base annuel  2 375 000  2 000 000 

Bonus à court terme (espèces)  223 035  856 045 

Bonus à court terme (valeur actualisée de l’action)  66 472  3 558 246  64 095  2 874 661 

Options (juste valeur à la date d’attribution)  420 000  1 906 800  361 000  1 999 940 

Performance Share Units (juste valeur à la date d’attribution)  34 300  1 873 466  38 040  2 040 085 

Indemnités diverses  28 884  28 884 

Total 9 965 431 9 799 615

% Fixe/Variable 24.1/75.9 20.7/79.3

En outre, la Société a versé CHF 1 962 676 aux futures prestations de retraite dans le cadre de la politique en matière de 
prestations de retraite de Nestlé (2011: CHF 949 676), suite à l’ajustement de son salaire de base et à la diminution de sa 
rémunération variable.

Prêts aux membres de la Direction du Groupe
Au 31 décembre 2012, il n’y avait aucun prêt ouvert aux membres de la Direction du Groupe.

Honoraires et rémunérations additionnels de la Direction du Groupe
Aucun honoraire ou autres rémunérations additionnels n’ont été payés par Nestlé S.A. ou l’une des sociétés du Groupe, 
directement ou indirectement, à des membres de la Direction du Groupe ou à des personnes qui leur sont proches.

Rémunérations et prêts accordés aux anciens membres de la Direction du Groupe
Un montant de CHF 50 000 a été octroyé en 2012 à un ancien membre de la Direction du Groupe en considération pour 
services rendus à la société (2011: CHF 300 000 octroyé à un ancien membre de la Direction du Groupe).
Au 31 décembre 2012, il n’existe aucun prêt non-remboursé accordé à d’anciens membres de la Direction du Groupe.

25. Informations additionnelles requises par le Code des Obligations suisse en matière de rémunération (suite)
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Détention d’actions et d’options par des membres de la Direction du Groupe ou par des personnes qui 
leur sont proches au 31 décembre 2012

 
 

Nombre 
d’actions 

détenues (a)

 Nombre 
d’options 

détenues (b)

Paul Bulcke  434 498  1 737 000 

Werner Bauer  231 527  319 800 

Luis Cantarell  87 610  546 250 

José Lopez  64 071  395 600 

John J. Harris  25 749  384 400 

Laurent Freixe  35 847  261 400 

Chris Johnson 20 158  185 400 

Patrice Bula  45 541 171 400 

Doreswamy (Nandu) Nandkishore  63 674 170 200 

Wan Ling Martello — 121 100 

Marc Caira — 229 950 

Jean-Marc Duvoisin 63 028 192 300 

David P. Frick  34 453 — 

Total au 31 décembre 2012  1 106 156  4 714 800 

Total au 31 décembre 2011  872 473  3 513 750 

(a)  Comprenant les actions soumises à une période de blocage de trois ans.
(b)  Le ratio est d’une option pour une action Nestlé S.A.

25. Informations additionnelles requises par le Code des Obligations suisse en matière de rémunération (suite)
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Proposition de répartition du bénéfice

En CHF 2012 2011

Bénéfice résultant du bilan

Report de l’exercice précédent 685 377 470 1 763 699 388

Bénéfice de l’exercice 5 695 711 140 5 200 333 068

6 381 088 610 6 964 032 456

Nous proposons l’emploi suivant:

Transfert de la réserve spéciale (225 000 000) — 

Dividende pour 2012, CHF 2.05 par action 

sur 3 220 161 495 actions (a) 

(2011: CHF 1.95 sur 3 219 823 070 actions) (b) 6 601 331 065 6 278 654 986 

6 376 331 065 6 278 654 986

Solde reporté à nouveau 4 757 545 685 377 470

(a)  En fonction du nombre d’actions émises à la date déterminante pour le versement du dividende (12 avril 2013). Aucun dividende n’est versé sur les actions 
propres détenues  par le groupe Nestlé. Le montant respectif sera attribué à la réserve spéciale.

(b)  Le montant de CHF 65 429 436, qui représente le dividende de 33 553 557 propres actions détenues à la date du paiement du dividende, a été versé à la réserve 
spéciale.

Dans la mesure où la proposition du Conseil d’administration est approuvée par l’Assemblée générale annuelle, le divi-
dende brut sera de CHF 2.05 par action, soit un montant net de CHF 1.3325 par action après paiement de l’impôt fédéral 
suisse anticipé de 35%. Le dernier jour de négoce avec droit au dividende est le 12 avril 2013. Les actions seront négo-
ciées ex-dividende dès le 15 avril 2013. Le dividende net sera versé à partir du 18 avril 2013.

Le Conseil d’administration

Cham et Vevey, le 13 février 2013
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Rapport de l’organe de révision
à l’Assemblée Générale des actionnaires de Nestlé S.A.

En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels (compte de résultat, bilan et 
notes sur les comptes annuels des pages 143 à 158) de Nestlé S.A. pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2012.

Responsabilité du Conseil d’administration
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux dispositions légales et aux statuts, incombe 
au Conseil d’administration. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien d’un système 
de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies signifi-
catives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le Conseil d’administration est responsable du choix et 
de l’application de méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes annuels. Nous avons 
effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d’audit suisses (NAS). Ces normes requièrent de plani-
fier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies 
significatives. 
Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants concernant les valeurs 
et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, 
de même que l’évaluation des risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels, pour définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et 
non pas dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de 
l’adéquation des méthodes comptables appliquées, du caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi 
qu’une appréciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments pro-
bants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion d’audit.

Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2012 sont conformes à la loi suisse 
et aux statuts.

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la loi sur la surveillance de la 
révision (LSR) et d’indépendance (art. 728 CO et art. 11 LSR) et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre  
indépendance.
Conformément à l’art. 728a al. 1 chiff. 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du Conseil d’administration.
En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est conforme à la loi suisse et aux  
statuts. Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

KPMG SA

 

Mark Baillache Fabien Lussu
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Genève, le 13 février 2013
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Notes




